
Annexe 1 – Programme des locaux du nouveau bâtiment tel que présenté pour l’appel d’offre 
fonctionnel – Susceptible de modifications ultérieures lors du développement du projet 
 
§ Libellé Surface nette Caractéristiques particulières  

B1 Entrée et hall Env. 20 m2 

Caractéristiques : 
• L’entrée principale doit être prolongée d’un couvert 

extérieur d’environ 40 m2 
• Accessible pour les personnes en chaise roulante 
• Hauteur sous plafond de 2,70 m 

 

B2 Vestiaires Env. 20 m2 

Caractéristiques : 
• 90 crochets de vestiaires 
• Proche de l’entrée principale 
• Hauteur sous plafond de 2,70 m 

 

B3 
Salle d’attente / 
Zone tampon 
avant l’accès 
au réfectoire 

Env. 30 m2 

Caractéristiques : 
• Espace qui doit permettre aux élèves d’attendre 

brièvement le prochain service 
• Peut être mutualisée avec l’espace vestiaires 
• Hauteur sous plafond de 2,70 m 

 

B4 
Réfectoire / 
cantine scolaire 
/ Salle 
polyvalente 

Env. 120 m2 

Caractéristiques : 
• Doit pouvoir accueillir 90 élèves pour deux services (tables 

+ chaises pour élèves de 8 à 12 ans) 
• Prévu également pour des réunions d’env. 160 parents 

(chaises) 
• Espace polyvalent pour des projections (vidéo, beamer, 

etc.), donc libéré au maximum des piliers porteurs 
• Avec réseaux informatique, Wifi et multimédia 
• Hauteur sous plafond de 2,70 m 

 

B5 
Local de 
rangement du 
mobilier 

Env. 15 m2 
Caractéristiques : 
• Doit pouvoir accueillir toutes les tables du réfectoire et 70 

chaises 

 

B6 Cuisine Env. 35 m2 

Caractéristiques : 
• Cuisine d’appoint pour préparation et manutention des 

plats livrés de l’extérieur, avec tout l’équipement 
nécessaire (plaques chauffantes, micro-onde, four, frigos, 
congélateur, machines à laver professionnelles, lavabos, 
armoires de rangement de la vaisselle, etc.) 

• Comptoir self-service donnant sur le réfectoire et qui doit 
pouvoir être fermé par un store intérieur 

• Séparation des cheminements du propre et du sale 
• Accès de service indépendant pour la livraison des repas,  
• 1 économat de 12 m2 

 

B7 Bureau Env. 10 m2 Caractéristiques : 
• Bureau du responsable de l’intendance 

 

B8 Local poubelles Env. 12 m2 

Caractéristiques : 
• Accès indépendants depuis l’intérieur comme de 

l’extérieur 
• Facile d’accès depuis la cuisine 
• Les poubelles doivent pouvoir être évacuées hors du site 

aisément et en toute sécurité en dehors des heures 
scolaires 

 

B9 Local 
nettoyage Env. 6 m2 Caractéristiques : 

• Situation à la libre appréciation des concurrents 
 

B10 Bloc sanitaires 
principal 

Selon normes 
en vigueur 

Caractéristiques : 
• Idéalement à proximité de la cantine scolaire 
• 2 WC hommes + 4 urinoirs et 2 lavabos 
• 6 WC femmes et 2 lavabos 



B11 Sanitaires 
indépendants 

Selon normes 
en vigueur 

Caractéristiques : 
• A chaque niveau 
• 1 WC homme et 1 WC femme, dont 1 adapté pour une personne 

handicapée 

B12 
Cage d’escalier 
principal avec 
fosse 
d’ascenseur 

Selon normes 
en vigueur 

Caractéristiques : 
• L’escalier doit desservir tous les niveaux du bâtiment 
• Ascenseur accessible par une personne en chaise roulante et 

qui desservira tous les niveaux 
• Selon les exigences des Normes ECA en matière de défense 

incendie, le concurrent peut être amené à devoir prévoir un 
escalier de secours 

B13 Salles 
polyvalentes 240 m2 

Caractéristiques : 
• 1 salle de 80 m2 
• 1 salle de 160 m2 qui peut être aisément séparée en deux salles 

indépendantes avec chacune leur accès (pas de cloison 
amovible) 

• Ces salles doivent pouvoir être affectées un jour en salles de 
classe de 80 m2  

• Surface complémentaire pour le hall et les couloirs nécessaires 
aux dégagements, vestiaires et accès 

• Hauteur sous plafond de 2,70 m 

B14 
Locaux de 
détente et de 
jeux 

80 m2 

Caractéristiques : 
• Accès indépendant 
• Divisible par des parois amovibles en deux locaux fermés de 40 

m2 dont un avec cuisinette fermée (cuisinière (plaques et four), 1 
frigo, 1 lavabo, évier, petite machine à laver la vaisselle, micro-
onde) 

• Espace qui doit permettre aux élèves d’attendre le prochain 
service, de se détendre après et/ou avant le repas. D’autre part, 
il doit répondre aux attentes de l’article 63A de la nouvelle 
constitution vaudoise qui demande à ce que les Communes 
organisent l’accueil des élèves après les périodes scolaires et ce 
jusqu’à 16 ans  

• Hauteur sous plafond de 2,70 m 

B15 
Locaux 
techniques et 
de stockage 

Solde des 
surfaces du 

bâtiment 
totalement 

excavé 

Caractéristiques : 
• Locaux borgnes avec ou sans saut-de-loup 
• La production de chaleur doit alimenter le nouveau pavillon et le 

bâtiment de l’Ancienne Administration (voir programme A ci-
dessus) 

• Seuls les locaux techniques indispensables au fonctionnement 
du bâtiment doivent être prévus 

• Locaux de stockage avec accès indépendant sur l’extérieur par 
un couloir de 180 cm de large, tempérés et protégés de 
l’humidité 

 
 
 


